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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 48, insérer l'alinéa suivant :

« Cette consultation ne peut avoir lieu qu’après consignation, sur un registre dédié et tenu par les 
services de l’État, de l’identité et du domicile de l’électeur, ainsi que la date et l’heure de la 
consultation. Ce registre peut être consulté par les députés à leur demande. ».
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Amendement de transparence.


